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Une année s’est déjà écoulée 
depuis les élections municipales. La 
crise sanitaire sans précédent qui 
a sévi marquera notre économie et 
l’organisation de notre vie sociale.

Je voudrais m’associer avec la 
municipalité et manifester mon 
soutien à ceux qui ont été affectés 
par cette pandémie et qui ont parfois 
perdu des êtres chers.

Nous sommes engagés en ce début 
de mandat dans des projets structurants 
afin de faire évoluer notre ville, notre 
territoire, et de les rendre plus attractifs.

Nous œuvrons dans divers domaines 
au service de nos concitoyens. Pour 
les jeunes avec la gratuité des Tickets 
Sports et la création des Tickets Culture 
ou avec la création d’un pumptrack ; 
pour les moins jeunes avec des travaux 
d’aménagement urbain ou d’accessibilité  ; 
pour l’ensemble de la population avec le 
développement de circuits de mobilités 
douces.

Dès ce début de mandat, nous avons 
lancé un programme d’investissements 
sur la station de La Mongie pour la 
rendre plus accueillante et donner aux 
touristes l’envie d’y revenir.

Le commerce de centre-ville et la 
réhabilitation de l’habitat ancien sont 
deux sujets prioritaires.

La concrétisation de toutes ces 
actions ne pourra se réaliser qu’avec, 
malgré des circonstances difficiles, la 
poursuite de la maîtrise budgétaire 
qui passe par le désendettement et la 
conclusion d’un pacte fiscal et financier 
avec la CCHB.

Bon été à tous.

Claude Cazabat
Maire de Bagnères-de-Bigorre
1er Vice-Président de la CCHB
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Un grand bravo au Cartel Bigourdan pour son travail d’éducation artistique auprès des élèves de 
5ème du collège Blanche Odin.  Menés par les artistes du KKC Orchestra, en collaboration avec 

les professeurs de musique et de français, des ateliers mêlant écriture de textes et composition 
musicale ont permis aux élèves de réaliser leurs propres chansons. Des œuvres originales très 

réussies qu’ils ont présentées sur scène à tous les élèves du collège le jour de la Fête de la Musique !
Plus d’infos : www.lecartelbigourdan.fr

Journée de découverte du triathlon à destination notamment des scolaires, les 
Fitdays MGEN permettent aux enfants de découvrir de nombreux autres activités 

et domaines liés au sport et à la santé (sécurité routière, alimentation...). Cette 
année, il ont aussi eu la chance de rencontrer David Toupé, champion bigourdan de 

parabadminton qualifié pour les Jeux Olympiques de Tokyo !

Chères Bagnéraises, 
Chers Bagnérais, 

A quelques semaines des Jeux Olympiques de Tokyo (voir p. 6), 
Boris Neveu est venu rencontrer les élèves de CM1 et CM2 de 

l’école Carnot, établissement qu’il a lui même fréquenté au même 
âge. Après un temps d’échanges avec des enfants très curieux de 

découvrir son quotidien d’athlète de haut niveau, le champion 
du monde bagnérais a reçu leurs encouragements sous forme de 

dessins et ravi ses jeunes supporters par une séance de dédicaces.
#TousderrièreBoris !

Le raid VTT Transpyr Coast to Coast, traversant 
la chaîne pyrénéenne depuis  Saint-Jean-de-Luz 

jusqu’à Rosas, a fait escale à Bagnères les 15 et 16 
juin.  Une épreuve hors du commun en 7 étapes, 

soit près de 1000 km de sentiers de montagne et 
plus de 20 000 m de dénivelé positif cumulé !
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SAISON THERMALE : OBJECTIF 6000 CURISTES
Malgré les difficultés liées à la crise 
sanitaire et alors que la saison thermale 
est habituellement lancée début mars, 
les Grands Thermes ont pu rouvrir leurs 
portes aux curistes le 24 mai. 
Un démarrage en douceur avec une 
moyenne de 200 patients accueillis sur 
les premières semaines. Les réservations 
ont ensuite baissé pour juillet et août 
prévoyant une fréquentation inférieure 
de moitié aux chiffres habituels de 
l’été. En revanche, un rythme normal 
devrait reprendre dès septembre. «Nous 
attendons des patients plus nombreux à 
l’automne», souligne Marie Blanque, la 
directrice de la SEMETHERM. «Les gens 
préfèrent attendre mais ceux qui viennent 
sont rassurés et satisfaits. Nous avons de 
très bons retours des premiers curistes».  
Avec des protocoles très stricts, une 
capacité de 600 personnes en simultané 
et la plupart du personnel vacciné, la 
sécurité sanitaire est en effet assurée. 
Aucun cluster n’a été observé dans les 
établissements thermaux français.
Pour booster la fréquentation, les Grands 
Thermes ont multiplié les campagnes 
de communication, développé des 
offres attractives et des promotions 
supplémentaires pour les habitants des 
Hautes-Pyrénées. Une formule  spécifique 
«post-Covid» baptisée «Reboost» 
propose par ailleurs un accompagnement 
pour retrouver énergie et moral en 
période de crise. «Nous mettrons tout 
en oeuvre pour atteindre notre objectif de 
6000 curistes accueillis cette année», assure 

Marie Blanque. C’est 2000 de moins que 
la fréquentation habituelle mais, en cette 
période si troublée, c’est déjà beaucoup. 

DES TRAVAUX DANS LES ÉCOLES 
Comme souvent, l’été est l’occasion de poursuivre les rénovations dans les écoles. A 
LA MATERNELLE CLAIR VALLON, c’est une réhabilitation totale de l’intérieur qui va 
être opérée. Après les travaux extérieurs de rénovation thermique et l’aménagement 
d’un préau en 2020, les sols, la peinture et l’éclairage seront changés. Pour améliorer 
le confort de tous à la pause méridienne, le réfectoire sera agrandi et un office dédié à 
la préparation des repas (livrés par la cuisine centrale) sera créé.
Partenaires financiers : État (DETR 2020 et DSIL 2021), Région Occitanie et Département 
des Hautes-Pyrénées.

A L’ÉCOLE CARNOT, une rénovation du sol de la cour est programmée. De la même 
manière que dans la rue Alfred Roland (voir plus haut), la pose de l’enrobé en juillet 
sera complétée par un grenaillage à la Toussaint (voir encadré ci-dessus). La réhabilita-
tion sera réalisée avec le soutien financier de l’État (DETR 2021).
Les travaux de réhabilitation de l’école suivront en 2022.

UNE NOUVELLE AIRE DE JEU 
AU SQUARE ARISTIDE BRIAND

Le square Aristide Briand a rouvert 
ses portes au public. L’aménagement 
ancien, plutôt minéral, a été remplacé 
par un espace habillé d’arbustes et 
de zones engazonnées. (Des arbres 
supplémentaires seront plantés à 
l’automne.) De plus, ce petit jardin public 
situé à proximité du quartier thermal 
dispose désormais d’une aire de jeux 
particulièrement adaptée aux tout-
petits.

LA PASSERELLE BIENTÔT 
REMPLACÉE

La passerelle permettant aux piétons 
et cyclistes de traverser l’Adour vers 
la rue Paul Mathou sera remplacée 
cet automne. Une structure plus large 
permettra aux usagers de se croiser et 
de se déplacer en toute sécurité.
Les travaux seront réalisés avec le soutien 
financier de l’État et de la Région Occitanie.

TRAVAUX RUE GAMBETTA
Après une première réunion avec les 
riverains début juin pour échanger sur 
les points essentiels que sont le sens de 
circulation, l’accessibilité (trottoirs) et 
l’accès à l’hôpital, l’étude technique de 
réhabilitation de la rue Gambetta est en 
cours. Une nouvelle phase d’échanges 
a été organisée avant le lancement des 
travaux prévu pour l’automne.

GENDARMERIE DE LA MONGIE
Les travaux de construction de la 
nouvelle gendarmerie se poursuivent 
à La Mongie. Le gros oeuvre du rez-de-
chaussée est désormais achevé.

Après des travaux de rénovation des réseaux pluviaux et d’assainissement lancés fin 
avril, un chantier de réaménagement de la voirie a été lancé mi-juin dans la rue Alfred 
Roland. L’objectif : créer une chaussée plate totalement accessible et classer la voie en 
zone de rencontre (priorité aux piétons et cyclistes, limitation de la vitesse à 20km/h). 
Des stationnements vélos et des places dédiées aux personnes à mobilité réduite 
seront créées à proximité de l’entrée du cinéma.
A la fin de l’été, des trottoirs plats en enrobé grenaillé (*) viendront clôturer le chantier. 
Le grenaillage (voir encadré ci-dessous) s’effectuant 8 semaines après la mise en place 
des enrobés, il sera réalisé fin août ou début septembre.
Ces travaux sont réalisés avec le concours financier de l’État (DETR), de la Région Occitanie 
et du Département des Hautes-Pyrénées.

LA RUE ALFRED ROLAND RÉNOVÉE

QU’EST-CE QUE L’ENROBÉ GRENAILLÉ ?
L’enrobé grenaillé est un béton bitumi-
neux à chaud obtenu par mélange de 
granulats, de graviers, de sables et de 
liants bitumineux ayant subi un traite-
ment particulier : le grenaillage. Cette 
technique consiste à bombarder l’en-
robé avec des billes de métal qui vont 
enlever le bitume collé sur les granulats 
et les faire apparaître en surface. Cette 
technique est réalisable quelques se-
maines après la pose de l’enrobé.
L’enrobé grenaillé est moins sombre 
que l’enrobé classique. Il s’intègre donc 
plus facilement au paysage urbain, sans 
le dénaturer. Comme il est aussi moins 
lisse, il parait moins artificiel.

© Adobe Stock

Que fait-on ce week-end ? Quels 
restaurants sont ouverts ce soir, qu’y a-t-il 
au menu ? Y a -t-il des animations en ville ?...
Pour guider les visiteurs mais aussi les 
habitants, l’Office de Tourisme Tourmalet-
Pic du Midi a mis en place un site dédié :
tourmaletpicdumidi.fr/vousetesici
Mis en ligne l’année dernière, il répertorie 
les offres et les activités accessibles en 
temps réel.   
Pour les Bagnérais, ce site permet de 
découvrir et partager les bons plans de 
vos commerces préférés. En effet, chaque 
commerce, service ou restaurant dispose 
de son espace personnalisé pour diffuser 
son info du moment. 
On y retrouve par exemple l’arrivée 
d’une nouvelle collection, une promotion 
spéciale, l’info et les expos des musées, 
une idée d’activité pour le week-end, etc. 
Certains restaurateurs y affichent même 
leur plat du jour !
“Vous êtes ici”, n’est pas un simple annuaire, 

c’est un outil interactif qui propose 
uniquement ce qui est ouvert au moment 
où l’on effectue sa recherche. Il est aussi 
possible d’afficher toutes les activités et 
services accessibles le lendemain ou sur 
toute la semaine.  
Les infos présentées sur le site sont très 
variées. Elles concernent aussi bien le 
patrimoine naturel que les activités 
culturelles et sportives, les cafés et 
restaurants, les boutiques et autres 
commerces, les lieux de sorties, les fêtes et 
manifestations...
Une nouvelle façon de s’inspirer, de 
redécouvrir son territoire pour se 
“reBigorrer !”
Pour développer l’outil et proposer une 
palette à la fois étendue et actualisée, 
l’office de tourisme, en coopération avec 
l’association Shopping Bagnères,  a déployé 
une animation de terrain auprès des 
commerçants afin d’apporter du contenu à 
valeur ajoutée, de façon attrayante. Cette 

synergie et ce lien régulier ont permis de 
stimuler le tissu économique local.

Ce nouvel outil a révélé son potentiel au 
moment des différents confinements. 
Ce sont pas moins de 157 offres de 
commerces et restaurateurs proposant 
des services de livraison, drive puis click 
and collect, qui ont pu être proposées à des 
milliers de visiteurs durant ces périodes.

ON FAIT 
QUOİ 

tourmaletpicdumidi.fr/vousetesici

VOS SORTIES ET BONS PLANS EN TEMPS RÉEL

© Grands Thermes - Rachel Barranco

DISPARITION DU DOCTEUR LOUIS BÂCHES 
Décédé fin avril à l’âge de 98 ans, le docteur Louis Bâches était considéré comme 
un visionnaire dans le milieu médical. C’est en effet par son impulsion qu’est né, au 
début des années 50, le centre de rééducation fonctionnelle en milieu thermal de 
Bagnères-de-Bigorre, le troisième établissement de ce type en France. 
Il fait alors transformer les anciennes piscines d’eaux thermales en bassin de 
rééducation pour traiter les patients porteurs de pathologies rhumatismales et 
de handicaps minimes. Dès les années 60, les premiers patients «dépendants» 
(tétraplégiques, paraplégiques, polytraumatisés...) bénéficient à la fois de soins 
thermaux de rééducation et de soins infirmiers à l’hôpital. 
Aujourd’hui, le centre, qui porte son nom et fait partie intégrante du centre 
hospitalier, dispose de 220 lits pour 8 médecins et 25 kinésithérapeutes.
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LES DATES DES ÉPREUVES 
OLYMPIQUES

BORIS NEVEU
28/07 : courses de qualification
30/07 : demi-finale et finale

DAVID TOUPÉ
Du 1er au 5 septembre
Finales le 5 septembre

BAGNÈRES LABELLISÉE 
VILLE ACTIVE ET SPORTIVE...

BORIS NEVEU ET BRUNO ARMIRAIL 
EN HAUT DE L’AFFICHE !

La commune a obtenu le label «Ville active 
et sportive» délivré pour 3 ans par un jury 
d’experts indépendants.
Placé sous le haut patronage du ministère 
des Sports, ce label distingue les 
communes qui développent des politiques 
volontaristes pour promouvoir le sport 
sous toutes ses formes et le rendre 
accessible au plus grand public. 
Il récompense l’action municipale mais 
aussi les initiatives et le dynamisme 
des nombreuses associations sportives 
bagnéraises.
Outre le soutien aux clubs, l’accès aux 
équipements et l’accueil d’événements 
sportifs de haut-niveau, la politique 
municipale est prioritairement axée sur 
la pratique sportive du plus grand nombre 

(avec un encouragement récent en faveur 
des pratiques d’entretien pour nos aînés 
et les adultes longtemps éloignés de toute 
activité physique) et sur l’éducation par le 
sport. 
Bagnères-de-Bigorre mise en effet sur 
sa jeunesse en  déployant d’importants 
dispositifs : l’intervention d’éducateurs 
sportifs tout au long de l’année dans les 
écoles, l’école municipale des sports du 
mercredi matin (en dehors du temps 
scolaire) et les Tickets Sports pendant 
les vacances pour découvrir les activités 
sportives. 

La remise officielle du label, par la ministre des 
sports Roxana Maracineanu,  aura lieu à Brest 
le 26 août  prochain.

Bagnères-de-Bigorre fait partie des 80 villes françaises, mais aussi belges, néerlandaise, 
espagnole et irlandaise, qui ont obtenu le label «Ville à Vélo du Tour de France». Lancé en 
février, celui-ci a pour objectif de promouvoir le cyclisme au quotidien. 
La cité thermale se voit décerner une labellisation «2 vélos» avec les commentaires 
suivants :
«Chef-lieu du cyclisme sportif et berceau de nombreux événements, dont certains assez uniques 
tels que la Montée du Géant, le Tourmalet, le col le plus escaladé dans l’histoire du Tour (84 fois 
en 2021), la ville de Bagnères-de-Bigorre fait également preuve de volontarisme pour devenir 
une ville cyclable au quotidien. L’adoption d’outils de planification visant à apaiser la circulation 
et à développer des infrastructures et des services en témoigne».
Ouvert à toutes les collectivités ayant accueilli au moins une fois le Tour de France 
depuis sa création en 1903, ce tout 
nouveau label se veut incitatif auprès des 
villes qui souhaitent mettre en œuvre une 
politique publique de promotion du vélo de 
loisir, de compétition ou comme moyen de 
transport quotidien. 

Nos deux champions vont participer cet été à deux des plus grands événements sportifs 
mondiaux que sont le Tour de France et les Jeux Olympiques de Tokyo.
Après son titre de vice-champion de France de contre-la-montre BRUNO ARMIRAIL 
a décroché son précieux billet pour le Tour de France ! Une grande fierté pour les 
Bagnérais qui suivent ses performances depuis ses premiers coups de pédale à l’ACBB. 
L’ambiance de la 18ème étape, qui traverse Bagnères-de-Bigorre et La Mongie le 15 juillet 
promet d’être très chaleureuse !

BORIS NEVEU, champion du monde 2014 de kayak, entrera en piste le 28 juillet à 
Tokyo pour ses premiers Jeux Olympiques. Avec une médaille de bronze glanée lors de 
la dernière Coupe du Monde fin juin à Leipzig, c’est la pagaie finement affûtée que le 
sociétaire de l’ALCK se lancera dans le bassin olympique.

A suivre aussi à Tokyo le Gerdois DAVID TOUPÉ, engagé dans les épreuves simple et 
double hommes de para-badminton du 1er au 4 septembre.

... ET «VILLE À VÉLO DU TOUR DE FRANCE»

© Nicolas Götz/Groupama-FDJ

© Office de Tourisme Tourmalet-Pic du MIdi

© Laurent Dard / La Dépêche du Midi

UN PUMPTRACK
AU BORD DE L’ADOUR

Un pumptrack va être aménagé sur l’ancien 
site de la Rocamat, au bord de l’Adour, 
avant la fin de l’année. 
Piste en enrobé composée de séries de 
bosses et de virages, elle s’adresse à un 
grand nombre de pratiques (VTT, BMX, 
skateboard, trottinettes, draisiennes, 
rollers) et à tous les niveaux. De l’enfant 
débutant, qui apprend en douceur et en 
sécurité grâce aux formes rondes de la 
structure,  au vététiste aguerri qui enchaîne 
les sauts, le pumptrack est réellement 
adapté à tous.

FRANCIS PALU, FIGURE DU 
STADE, S’EN EST ALLÉ

En duo avec Guy Bedin, Francis Palu avait 
mené l’équipe 1 du Stade Bagnérais en 
finale des championnats de France en 
1979 et 1981.  L’entraîneur emblématique 
des «noir et blanc» est décédé en avril 
dernier, à l’âge de 78 ans. Il laissera un 
souvenir immuable à tous les amoureux 
bagnérais du ballon ovale.
«Francis aimait transmettre aux jeunes, 
il aimait échanger, discuter», se souvient 
Claude Cazabat. «C’était un passionné de 
ski et de rugby, de sport en général. J’ai eu 
grand plaisir à le côtoyer».

L’ATHLÉTISME À L’HONNEUR 
POUR LA JOURNÉE OLYMPIQUE
A l’occasion de la Journée Olympique, 
célébrée dans le monde entier le 23 
juin, les enfants de l’école de sport et 
du centre de loisirs ont pu découvrir 
l’une des disciplines reines des Jeux 
Olympiques, l’athlétisme. Initiations au 
sprint, lancers, saut en longueur et saut en 
hauteur étaient au programme de cette 
matinée de découverte encadrée par les 
éducateurs sportifs de la commune.  

PRÉVENTION SANTÉ :
DES ATELIERS DÉCOUVERTE
POUR LES SENIORS
Pour permettre aux plus de 60 ans 
d’entretenir leur forme et de découvrir 
des activités sportives adaptées, 
le CCAS organise des ateliers de 
découverte encadrés par un éducateur 
sportif municipal :
> Une séance par semaine
> Le mardi ou le vendredi à 10h15
> Au gymnase Cordier ou en extérieur
> Toute l’année (hors vacances scolaires)
> 24 places disponibles
> Certificat médical indispensable
Inscription au CCAS : 05 62 91 06 41

Pumptrack de Combloux (Haute-Savoie) 
© Soren Rickards
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Tickets Culture
Des activités à découvrir en famille

Le retour des animations estivales

Arts plastiques, danse, chant, langue des 
signes, stage photo, jeux théâtraux ou 
jeux de société, les activités à découvrir 
sont nombreuses.
En complément de ce qu’il propose à ses 
élèves tout au long de l’année, le centre 
culturel municipal ouvre  ses portes pen-
dant les vacances scolaires. Le dispositif « 
Tickets Culture » se déploie ainsi sous la 

forme d’ateliers qui permettent d’essayer 
et, pourquoi pas, de prendre goût à de 
nouvelles activités.
Animés par les professeurs du centre 
culturel et d’autres intervenants,  ces 
ateliers seront centrés sur le partage et 
l’échange. Un enfant pourra être inscrit 
avec un parent ou un grand-parent pour 
pratiquer une activité ensemble : la 

réalisation d’un sac 
à la manière d’un 
artiste contempo-
rain avec Magali 
Fabre (professeur 
d’arts plastiques), 
de la danse en duo 
avec Noémie Pel-
lizarri (professeur 
de danse), du chant 
en canon avec Cyril 
Cieutat (professeur 
de musique), des 
jeux théâtraux avec 
la Cie du Baluchon 
ou des jeux de so-
ciété avec le Club de 

l’Amitié. Pascale Dosseto (professeur de 
langue des signes) proposera également 
un apprentissage de manière ludique et 
partagée. 
Pour ceux qui le souhaitent, ce sera 
l’occasion d’échanger entre générations 
et de créer un nouveau lien autour d’une 
pratique culturelle en famille.
Un atelier photographique, sous forme 
de stage, sera par ailleurs animé par 
Pierre Montagnez (photographe) pour les 
enfants de 8 à 11 ans.

Du 19 au 31 juillet
A l’occasion du lancement de ces Tickets 
Culture, tous les ateliers sont gratuits

Renseignements :
Centre Culturel
9 rue Alfred Roland
05 62 95 49 18
centre.culturel@ville-bagneresdebigorre.fr

La ville lance en juillet une nouvelle offre culturelle orientée vers la découverte et le partage, à destination des 
enfants et des familles : des ateliers «Tickets Culture» concoctés par l’équipe pédagogique du centre culturel.

Culture

Une collection d’objets tibétains au musée Salies
Jean Lassale et Deny Roger ont fait don de leurs collections d’objets 
tibétains au musée Salies de Bagnères-de-Bigorre. Ils sont à décou-
vrir à travers l’exposition «Le Tibet dans les Pyrénées».

Pendant des siècles, le Tibet était perçu comme une terre de 
mystère et de magie. Cette collection présente quelques aspects 
importants de cette civilisation tibétaine si riche. Comprendre 
son peuple, ses habitudes et traditions, aura été le but de Jean 
Lassale et de Deny Roger, deux collectionneurs.
Les objets rassemblés au musée Salies nous parlent de ses es-
paces infinis, de sa religion pacifique, de ses nomades guidant 
leurs troupeaux sur ses vastes plaines.  La vie au Tibet est 
rude et beaucoup de dangers pouvaient survenir, 
les reliquaires de voyages que l’on peut découvrir 
étaient portés par tous les tibétains, dedans des 
reliques de grands lamas et des charmes protec-
teurs. 
Le pèlerin qui parcourait le Tibet se rendant de 
lieux saints, en lieux saints faisait des offrandes 
de Tsa-tsa, ces saintes empreintes étaient aussi 
déposées sur l’autel familial à côté des statues 
de divinités et d’objets religieux comme des 
livres souvent magnifiquement calligraphiés 
et enluminés.
Tibet, le pays des livres ; les monastères 
possédaient de belles bibliothèques, ou-

vrages imprimés avec les blocs d’impressions en bois ou manus-
crits majestueux.
Dans les grands monastères, les lamas exécutaient leurs danses 
rituelles avec leurs beaux costumes de brocard et leurs masques 
représentants les divinités paisibles et courroucées. Portant un 
diadème et un miroir sur la poitrine ils entraient en transe lors de 
consultations sur l’avenir du Tibet 
Tous les tibétains possèdent un moulin à prières rempli de 
mantras. On les voit déambuler dans les rues, les monastères fai-
sant tourner leur moulin. 

Souvent les femmes comme les hommes portent leurs bi-
joux ornés de turquoises, de corail. Leurs costumes sont 
souvent très colorés. Tel était ce Tibet aujourd’hui disparu. 

Que cette collection puisse créer des passions pour ce 
pays et ce peuple si attachant !

HORAIRES D’OUVERTURE 
Juillet / août : 

du mardi au vendredi : 10h-12h et 14h-18h 
le samedi et dimanche : 15h-18h

Renseignements : 
Musée des beaux-arts Salies

06 33 79 60 45
          

Après de longs mois de confinement et un été 2020 privé de ses 
festivités, c’est enfin le retour des animations à Bagnères-de-Bi-
gorre ! Lancée par La Déambule (*) début juin, la saison s’est 
poursuivie par des événements aussi variés que Jardins Secrets, 
les épreuves cyclistes de La Route d’Occitanie (course sur route) 
et la Transpyr (raid VTT), les Estivales Argentines (musique et 
tango) puis les Fitdays MGEN (découverte du triathlon pour les 
enfants). 
En juillet, place à la musique avec les concerts Terrasses en Fête 
(*) chaque semaine de juillet et d’août, (le mardi ou le mercredi), 
et le festival Piano Pic. Le traditionnel feu d’artifice du 14 juillet 
(*) sera tiré devant le casino et précédera le passage de la 18ème 
étape du Tour de France le 15 juillet (voir p.16). 
A la fin du mois, du 30 juillet au 1er août, le Week-end des Arts de 
la Rue (*) sera lui aussi de retour avec ses circassiens, comédiens, 
musiciens, danseurs et acrobates qui proposeront des spectacles 
pour tous les publics.

Des expositions aux musées et à la médiathèque
Du côté des musées, plusieurs expositions sont au programme 
cet été : 
- «Le Tibet dans les Pyrénées» au musée Salies (voir ci-contre)
- «Le Tibet s’expose à la médiathèque»(photographies et BD)
- «Voyage autour de l’aquarelle» avec Jean Buhot au musée Salies 
(deux aquarelles sur rouleaux de 10 mètres de long)
- «La terre de mon enfance» avec Lélie Abadie, au musée Salies
(aquarelles et carnets de dessin de Tunisie et du Maroc)
- «Studio Alix, l’art de la photographie commerciale», au musée 
du marbre (voir ci-contre)

(*) Événement organisé par la Ville de Bagnères 

Les trois générations de photographes de la famille Eyssalet 
(Studio Alix, créé en 1907) ont constitué, tout au long du XXème 
siècle, une mémoire visuelle unique de Bagnères-de-Bigorre et 
des Hautes-Pyrénées. Leurs archives, objet d’une donation à la 
commune en 2005, recèlent plusieurs centaines de milliers de 
photos. 
Aux portraits réalisés en studio succèdent les prises de vue de 
paysages pyrénéens avec leurs activités pastorales et rurales. 
Ils témoignent ensuite de l’essor des sports d’hiver dans le 
massif pyrénéen. Dès le début des années 1930, le studio Alix 
met à profit ses compétences techniques pour accompagner 
le développement industriel et commercial de la région. Pour 
les besoins publicitaires des commerçants, ils photographient 
les devantures de magasins. Ils opèrent également pour 
des clients comme les établissements Soulé qui fabriquent 
des trains, des tramways ou des caravanes. Ils réalisent des 
photographies 
de mode pour 
l’entreprise 
textile Comet. 
La photographie 
commerciale du 
studio Alix, tout en 
vendant un produit 
ou un style de vie, 
nous raconte aussi 
une histoire. 

RETROUVEZ
LES GRANDES DATES DE L’ÉTÉ

PAGE 16
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Perspectives
Perspectives

Des outils de lutte contre l’habitat dégradé Un projet d’aménagement urbain à La Mongie

Comme beaucoup de petites villes en 
milieu rural, Bagnères-de-Bigorre a vu 
le nombre de ses habitants baisser au fil 
des années, notamment en centre-ville, 
entraînant un phénomène de vacance des 
logements. Mais avec la crise sanitaire,  
les zones rurales sont de plus en plus 
plébiscitées et la ville enregistre une 
demande supérieure à sa capacité d’offre 
immobilière.
A l’échelle de la commune comme du 
territoire, la volonté est forte de favoriser 
le maintien ou l’implantation d’activités et 
d’attirer de nouveaux habitants. Plusieurs 
actions de revitalisation et d’amélioration 
du cadre de vie, soutenues par différents 
dispositifs, (voir encadré) sont déjà me-
nées.
Le réaménagement des espaces publics, 
que la Ville de Bagnères poursuit chaque 
année, contribue à l’amélioration du cadre 
de vie. Il permet d’embellir les rues et les 
places, de les rendre plus accessibles et de 
les sécuriser. Mais pour relancer l’attrac-
tivité, ces réhabilitations ne suffisent pas. 
Elles doivent aller de pair avec un réinves-
tissement du centre par les commerces. 
Pour cela, un manager de commerce met-
tra en place un plan d’actions stratégiques 
dans les mois qui viennent (voir encadré).
Enfin, dernier volet et plus important 
levier de l’attractivité du centre-bourg, 
l’habitat est une priorité. Il est au centre 
des projets de rénovation urbaine. A Ba-
gnères-de-Bigorre, la réfection de la place 
d’Albret par la commune en 2012 après 
le travail effectué par un propriétaire 
privé sur la Maison Jeanne d’Albret pour y 
créer des logements est un bel exemple de 

rénovation urbaine concertée.
Aussi, avec l’objectif de lutter contre l’ha-
bitat dégradé et de remettre sur le marché 
les logements vacants, la communauté 
de communes s’est engagée dans une 
opération de restauration immobilière 
(ORI) ciblée sur les zones urbaines du 
territoire, qui vient compléter son OPAH 
(voir encadré). 
L’ORI est une démarche incitative qui 
permet de prescrire aux propriétaires la 
réalisation de travaux précis et préalable-
ment définis. 

Des quartiers déjà identifiés
La convention signée avec l’ANAH (*), 
lançant la démarche, a d’ores et déjà 
ciblé plusieurs zones à Bagnères-de-Bi-
gorre dans lesquelles se trouvent des 

immeubles ou des habitats très dégradés :
les quartiers de la Gare, des Halles, des 
Thermes, des Vergès, ainsi que la rue 
Costallat, la rue du général De Gaulle et la 
rue de la République. 
Avec l’ORI, la collectivité pourra ap-
procher le foncier privé en contactant 
directement les propriétaires pour leur 
proposer un accompagnement dans la 
réhabilitation de leur bien. Elle aura la 
possibilité d’intervenir dans certaines 
situations difficiles telles que les copro-
priétés en déshérence ou les successions 
bloquées.
La première phase du travail consiste en 
une délimitation précise du périmètre 
d’intervention suivie d’une étude appro-
fondie des besoins. 
Pour mener à bien ces opérations, la 
CCHB s’appuiera sur les financements 
alloués dans le cadre du programme «Pe-
tites villes de demain». Lauréate de l’appel 
à candidature du Plan national de lutte 
contre les logements vacants, elle pourra 
aussi compter sur des crédits d’ingénierie 
qui financent des études et le renforce-
ment du suivi-animation du programme 
en cours.
«Ces dispositifs vont nous permettre de 
réinvestir dans le centre-ville», se réjouit 
Claude Cazabat. «Nous devons travailler 
tous ensemble pour que notre territoire et 
son bourg-centre connaissent une nouvelle 
dynamique. La réhabilitation de logements 
permettra de maintenir le commerce de 
proximité»....

(*) Agence Nationale pour l’Amélioration 
de l’Habitat

Pour revitaliser le centre-ville, la commune et la CCHB ont engagé une démarche globale de rénovation urbaine  
s’appuyant notamment sur un objectif de remise sur le marché des logements dégradés laissés vacants.

Sous la forme d’un traité de concession d’aménagement, la Ville de Bagnères a confié la restructuration de La 
Mongie à la société publique locale ARAC Occitanie. 

LES OBJECTIFS
Afin de revitaliser la station, de répondre 
aux enjeux économiques, sociaux et envi-
ronnementaux, le  projet a pour objectif de 
doter la station de La Mongie :
• d’aménagements urbains qualitatifs 
afin de la rendre plus attractive car plus 
esthétique, plus agréable et plus pratique 
à vivre tout en intégrant la sécurité,

• d’une véritable offre hôtelière répon-
dant aux standards d’usage, de sécurité 
et d’accessibilité actuels par le traite-
ment d’anciennes structures dont l’arrêt 
d’exploitation entraîne une dégradation 
accélérée préjudiciant notamment à 
l’image de la station,

• d’équipements publics adaptés au fonc-
tionnement de la station transformant 
un effet « verrue » en effet « signal » en 
entrée de station.

DES DISPOSITIFS POUR SOUTENIR L’ATTRACTIVITÉ
Plusieurs dispositifs complémentaires sont déployés pour soutenir la rénovation urbaine et 
l’attractivité des centres-bourgs. Tour d’horizon.

L’Opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH), mise en œuvre par la 
Ville de Bagnères dès 1983 puis pilotée depuis 2008 par la CCHB,  permet aux proprié-
taires privés d’obtenir des aides financières pour réaliser des travaux de rénovation, 
d’amélioration de l’efficacité énergétique ou d’adaptation au handicap. 
En terme d’attractivité économique, le Fond d’intervention pour la sauvegarde de l’ar-
tisanat et du commerce (FISAC) remporté en 2018 par la CCHB, a permis l’attribution 
d’aides directes pour la modernisation de locaux commerciaux. 
Le contrat «Bourg-Centre» signé par la Ville de Bagnères avec la Région Occitanie offre 
aussi un accompagnement financier des projets portant sur le cadre de vie, l’habitat et 
l’offre de services à la population. 
Enfin, le programme «Petites villes de demain», qui vise à améliorer les conditions de 
vie des habitants des petites communes et des territoires alentour, permet de bénéfi-
cier d’un soutien de l’État pour les projets de revitalisation.
Un manager de commerce (qui aura pour mission de promouvoir, valoriser et pérenni-
ser l’attractivité du centre-ville de Bagnères en complémentarité avec les commerces 
des autres communes de la CCHB) sera ainsi recruté dès septembre.

En 2019, pour pérenniser l’avenir de la station et se redonner les 
moyens d’investir, les élus du SIVU du Tourmalet ont fait le choix 
de créer la société d’économie mixte locale du Grand Tourmalet, 
avec l’entrée au capital de la Région Occitanie et de la Banque 
des Territoires. Grâce à l’appui du dispositif inédit de soutien au 
développement de la montagne porté par ces deux partenaires 
qui ont recapitalisé la Compagnie des Pyrénées, un programme 
d’investissement de 32 millions d’euros sur les dix prochaines 
années va permettre au domaine du Grand Tourmalet de réali-
ser les investissements nécessaires pour rester compétitif sur un 
marché de plus en plus exigeant et concurrentiel, de diversifier 
ses activités et de s’adapter aux évolutions, notamment clima-
tiques. 
Ce dispositif, dans lequel le Grand Tourmalet est la toute pre-
mière station à s’inscrire, accompagne les projets structurants 
en limitant la contribution des collectivités locales, sans qu’elles 
ne perdent la maîtrise du développement de leur territoire.
«Nous avons la chance d’avoir un territoire magnifique au potentiel 
considérable. Il nous fallait absolument rentrer dans le Plan Mon-
tagne. Nous sommes ambitieux mais réalistes. Ce programme va per-
mettre de préparer l’avenir, de faire de nouvelles propositions en com-
plément du ski et de développer le tourisme quatre saisons», précise 
Claude Cazabat, maire de Bagnères-de-Bigorre et président de 
la SEML. «En parallèle à ce programme, il faut faire évoluer la station 
de La Mongie. L’hôtellerie est vieillissante, de nombreux réaménage-
ments sont à prévoir mais la commune ne peut pas les faire seule, elle 
n’en a ni les moyens, ni les compétences».

Un programme étalé sur 10 ans 
C’est pourquoi elle a fait appel à l’ARAC Occitanie (Agence ré-
gionale de l’aménagement et de la construction), une société 
publique locale spécialisée dans le développement et l’aménage-
ment du territoire. Le traité de concession prévoit une restruc-
turation planifiée sur 10 ans comprenant 3 volets : la requalifica-
tion des espaces publics, le traitement d’immeubles dégradés et 

le développement de lits chauds, ainsi que la création d’équipe-
ments publics. 
«Nous aurons bien sûr la possibilité de réorienter le programme sous 
forme d’avenants et nous présenterons chaque année tous les avan-
cements du projet. Nous gardons toute la gouvernance», tient à pré-
ciser le maire de Bagnères.
Trois zones de travaux ont été identifiées : le parking du Castil-
lon, l’entrée de la station, le coeur de la station.
Il s’agira notamment de rationaliser le plan de circulation et de 
stationnement, de détruire le vieux bâtiment du Conseil Dépar-
temental et de construire un nouveau bâtiment pour les services 
techniques qui accueillera aussi les saisonniers, de requalifier les 
devantures de commerces et les terrasses, de réaménager les es-
paces paysagers et de mettre en valeur l’Adour.
Concernant l’offre immobilière et l’hôtellerie, pour renforcer le 
potentiel touristique de la station, le projet implique la reprise 
d’hôtels anciens afin d’en créer de nouveaux ainsi qu’une rési-
dence de tourisme. «Le niveau qualitatif doit être recherché pour 
redonner à la station de La Mongie une nouvelle dynamique mais 
l’accueil d’une clientèle de jeunes doit aussi être privilégiée avec la 
création d’hébergements innovants.
Enfin, les services publics présents sur la station disposeront 
d’équipements adaptés. Après l’installation des services de se-
cours du SDIS et le réaménagement des locaux administratifs de 
la ville qui sont déjà effectués, la gendarmerie doit être achevée 
fin 2021 et le regroupement des services techniques fin 2023.  

© Adobe Stock



12 13

Finances
Finances

Un budget réaliste mais ambitieux

Une fiscalité stable

Le pacte fiscal et financier avec la CCHB

Une dette maîtrisée

Les principaux investissements 2021

Malgré une conjoncture défavorable, le coup de fonctionnement est maîtrisé et les dépenses d’investissement 
sont importantes.

Fonctionnement
62.3%

Investissement
37.7%

BUDGET PRINCIPAL
24,49 M€

FONCTIONNEMENT :
15,25 M€

INVESTISSEMENT :
9,24 M€

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Écoles, restauration 
et transport scolaire : 1,52M€

Bâtiments et véhicules : 0,88 M€

Culture : 0,87 M€

Sport : 0,66 M€

Espaces verts 
et préservation

du milieu naturel :
 0,91 M€

Voirie (entretien courant) :

0,45 M€

Aménagement urbain : 
0,3 M€

Transferts de compétences
Attribution de compensation 

versée à la CCHB :

 1,52 M€

La Mongie : 1,05 M€

Administration générale : 
1,84 M€

• Construction de la gendarmerie à La Mongie (*)
> 850 000 € (**), projet subventionné à 70,20% par l’État (DSIL et 
DETR)

• Aménagements urbains : rue Alfred Roland et rue Gambetta
> 57 000 € et 135 000 € - subventionnés par l’État; la Région et le 
Département à hauteur de 60% (plan de financement prévisionnel)

• Deuxième phase de travaux de l’école maternelle Clair Vallon
> Coût de la 2ème tranche estimé à 180 000 € - subventionné à 
hauteur de 70% par l’État (DSIL Plan de Relance), la Région et le 
Département

• Travaux d’accessibilité : au musée Salies et dans le quartier du 
Haut-de-la-Côte
Coût estimé à 180 000 € - subventionné à hauteur de 70% par l’État 
(DETR), la Région et le Département.

• Création d’un pumptrack sur l’ancien site de la Rocamat
90 000 € – plan de financement en cours (à hauteur de 80%)

• Aménagements facilitant les déplacements doux : 
- renouvellement de la passerelle sur l’Adour 
81 000 € - subventionné à hauteur de 70% par l’État (AAP 
Continuité cyclable) et la Région
- extension des trottoirs élargis à proximité du collège B. Odin
> 87 000 € – subventionné à hauteur de 30% par la Région

• Études préalables à la rénovation de l’école Carnot et travaux de la cour
> tranche 1 : 125 000 € - subventionné à 40% par l’Etat (DETR)

• Contrat de concession d’aménagement avec l’ARAC pour la station 
de La Mongie  
> Prévision : 500 000 euros par an

• Travaux de l’immeuble Maman lancés par le CCAS 
> Tranche 1 : maîtrise d’œuvre et étude : 50 000 €, subventionnée 
par l’État à hauteur de 80%.

(*) Détail des projets : voir page 05
(**) Tous les montants sont HT

«Le désendettement se poursuivra en 2021 au même 
rythme que les années précédentes, soit à hauteur 
minimum d’un million d’euros par an».

« Les taux d’imposition n’ont pas varié depuis 2016. 
La baisse des impôts avant la fin du mandat passe par 
un réexamen des conditions financières des transferts 
de charges à la CCHB. Les reprises de compétences 
ne doivent pas peser sur le budget de la CCHB».

« La Ville de Bagnères va demander à la Communauté de Communes le réexamen des conditions de 
gestion et de financement de certaines compétences : salles de spectacles, médiathèque, cinéma et 
fonds photographique Alix.

(Ce chiffre comprend les écritures 
comptables de renégociation 
d’emprunt structuré)

(En baisse en raison de l’absence 
d’activité début 2021)

Claude Cazabat :
«Au cours de l’exercice, la priorité est donnée à la reconstitution de l’autofinancement. Le soutien aux associations 
est maintenu ainsi que les crédits alloués à la culture et au sport. L’école demeure une priorité.
Les pertes liées à la pandémie en 2020 et début 2021 ainsi qu’un avenir incertain nous conduisent à la prudence».
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Voici maintenant un an que la nouvelle équipe municipale 
est installée et travaille dans le contexte que l’on connaît. 
Certes, les séances du Conseil sont à nouveau publiques. 
Le groupe «Bagnères Ensemble » considère qu’il est 
indispensable que celles-ci soient retransmises et de là 
consultables en différé. L’accès à l’information est ainsi 
facilité pour tous les Bagnérais intéressés, comme c’est 
l’usage aujourd’hui. Enfin, notre désapprobation des 
injures placardées contre M. le Maire est totale et sans 
ambiguïté. Notre attachement à toute forme de liberté 
d’expression est tout aussi fort. Cette double exigence 
motive notre abstention lors du vote de la motion de 
soutien à M. le Maire. D’une manière plus générale, 
la prise en compte de la volonté des citoyens doit être 
au cœur des prises de décision. L’expression de leurs 

attentes doit guider les choix des politiques publiques. La 
requalification urbanistique de la commune est un sujet 
majeur de préoccupation des habitants. Des concertations 
en cours (rue Gambetta) ou annoncées appellent une 
approche plus globale de la vision de l’aménagement 
de la ville tant pour la mobilité, que l’accessibilité et la 
mise en valeur du patrimoine. Les Coustous, cœur battant 
de la cité, méritent une réflexion approfondie, concertée 
et collective. Autre point de vigilance : La Mongie ! Le 
projet d’aménagement pour les dix prochaines années 
tel que présenté ne contient aucune vision globale de 
développement. Dix ans ! alors qu’il y a urgence, dix ans ! 
qui réclament des projets innovants tenant compte de 
l’évolution environnementale et sociétale.

GROUPE «BAGNÈRES ENSEMBLE»

Il y a un an, les élections municipales 
s’achevaient dans une atmosphère 
de confinement et de pandémie, un 
an plus tard, nous pouvons dresser 
un premier bilan et donner nos 
objectifs pour ce mandat.
Après une mise en place qui a 
donné lieu à quelques remous, force 
est de constater que les habitudes 
ont la vie dure et que les vieilles 
méthodes restent profondément 
ancrées dans notre territoire tant 
au niveau municipal qu’au niveau 
communautaire.
Le manque de vision à long terme, 
l’immobilisme et l’entre-soi sont 
une réalité que nous vivons depuis 
le début du mandat et que nous 
combattons au quotidien. Même si 
quelques propositions semblent être 
entendues, les décisions autocra-
tiques restent la règle.

Faute de vision commune et globale, 
le pacte fiscal sera enterré ou 
au mieux réduit à une économie 
d’impôts fonciers symbolique sans 
pour autant que la ville ou la CCHB 
obtiennent des moyens supplémen-
taires.
Malgré ce contexte particulier, nous 
arrivons à faire avancer des sujets 
qui nous tiennent à cœur et défendre 
les valeurs de progrès social et éco-
logique que nous portions pendant 
la campagne. Nous serons toujours 
force de propositions sur l’ensemble 
des problématiques qui touchent 
les Bagnérais et les habitants de la 
CCHB et demeurerons garants de la 
protection des services publics et de 
la bonne gestion de l’argent public.
Nos objectifs sont simples :
- Travailler à l’élaboration d’un pro-
jet de territoire cohérent ou chacun 

trouvera sa place, et ce n’est que par 
ce moyen que les citoyens bagnérais 
et de la Haute-Bigorre retrouveront 
l’envie de revenir vers les urnes.
- Combattre l’immobilisme et être 
force de propositions pour fédérer 
le plus grand nombre à casser le 
système décisionnel autocratique, 
pour avancer plus rapidement sur les 
projets économiques et sociétaux de 
notre ville et de notre territoire.
- S’opposer à certains élus cumu-
lards et oisifs qui privilégient le 
maintien de leurs niveaux de vie au 
dépend de l’intérêt général.
Fidèles à nos engagements de 
campagne nous demeurerons, au 
service des intérêts des Bagnérais et 
des habitants de la Haute-Bigorre 
nous restons.

Le groupe de la majorité municipale a eu à gérer une fin 
de mandat avec des élections municipales perturbées par 
la pandémie liée au Covid. 
Le début de mandat se déroule dans des conditions de 
tension avec une opposition représentée majoritairement 
(3 vice-présidences) au bureau de la CCHB et qui ne 
cesse de reprocher «un manque de vision globale» dans 
les projets et un déficit de concertation, certains représen-
tants ayant un manque de culture démocratique dans leur 
participation aux débats des conseils municipaux. Malgré 
ce contexte difficile, la majorité municipale est déterminée 
autour de son Maire pour mener à bien la réalisation de 
son programme : poursuite des aménagements urbains, 
requalification de la station de La Mongie, actions de 
prévention pour la jeunesse et mesures pour assurer la 
tranquillité publique de nos concitoyens.

Le pacte financier et fiscal avec la CCHB demeure une 
priorité. Les transferts de compétences et la mutualisation 
doivent être analysés et expliqués et non «caricaturés». Le 
Maire et sa majorité souhaitent que les deux collectivités 
fonctionnent dans la recherche d’une meilleure équité 
pour l’intérêt du territoire.
A ce jour, nous ne pouvons que regretter que les élus de 
l’opposition bagnéraise votent à la CCHB systématique-
ment contre les propositions de notre majorité municipale. 
Les élections sont terminées, nos concitoyens bagnérais 
méritent que leurs intérêts soient pris en considération 
et que le territoire de la Haute-Bigorre redevienne une 
priorité pour tous.

GROUPE «VIVONS BAGNÈRES»

GROUPE MAJORITÉ «PARTAGEONS UNE PASSION, BAGNÈRES-DE-BIGORRE»

Vie associative Expressions politiques

Août 1864, hôtel des Voyageurs à Gavarnie. Cinq amis 
prennent leur repas en devisant sur leurs courses et 

explorations de la journée. Charles Packe, Henry Russel, le 
pasteur bagnérais Emilien Fossard et ses deux fils racontent les 
sommets périlleux, la beauté des paysages et s’enthousiasment 
des plantes et échantillons de roches qu’ils ont précieusement 
rapportés. Tous encensent les émotions et les impérissables 
souvenirs que laissent chacune de leurs excursions en 
montagne. C’est de ce moment de partage que naît l’idée d’une 
société d’exploration sportive et scientifique des Pyrénées, pour 
coordonner les recherches et cataloguer les découvertes. 
La Société Ramond (*) voit ainsi le jour deux mois plus tard au 
domicile de son président, Emilien Frossard, à Bagnères-de-
Bigorre. À la fin du XIXème siècle, elle est aussi à l’origine de la 
naissance d’associations exclusivement sportives comme la 
Société des excursionnistes bagnérais ou la section de Bagnères 
du Club Alpin. Néanmoins, comme l’explique son président 
actuel, Jean-Christophe Sanchez (**), «même si ce n’est plus 
son activité fondamentale depuis lors, la dimension montagnarde 
est toujours dans l’ADN de la Société Ramond». Henry Russel 
souhaitait limiter l’adhésion aux personnes ayant gravi un 
sommet pyrénéen de 3000 mètres. La condition n’a pas été 
officiellement retenue mais l’état d’esprit pyrénéiste  a perduré. 
«C’est au moment d’adhérer à l’association en 1992 que j’ai fait mon 
premier 3000 !», confie Jean-Christophe Sanchez.

Fondée par des érudits passionnés, la Société Ramond a 
donc pour objectif de faire connaître les Pyrénées à travers 
l’édition d’un bulletin dont le premier numéro est daté de 1866. 
Surmontant les difficultés liées aux deux guerres mondiales, le 
bulletin s’est étoffé et diversifié au fil du temps. Il est désormais 
publié annuellement sous la forme d’un document de plus de 
300 pages, et couvre de très larges thématiques : histoire, 
archéologie, ethnographie, linguistique, zoologie, botanique, 
géologie, météorologie, orographie... «Nous travaillons sur la 
totalité de la chaîne pyrénéenne, bien sûr, mais aussi et surtout 
sur Bagnères-de-Bigorre et la vallée», souligne Jean-Christophe 
Sanchez. «Nous faisons en sorte d’avoir toujours un article qui 
concerne la ville. Elle est au cœur de nos travaux, tout comme le Pic 
du Midi». Rappelons en effet que l’histoire de la Société Ramond 
et celle du Pic du Midi sont étroitement liées puisque c’est 

l’association, sous l’impulsion du docteur Costallat, qui a porté 
le projet et réuni les fonds nécessaires à la construction d’un 
observatoire au sommet.

Malgré ses 156 printemps, la Société Ramond n’est ni une 
vieille dame, ni une belle endormie. Elle a toujours en tête de 
nouveaux défis. Deux beaux ouvrages sont ainsi à l’étude : 
un livre photographique et historique couvrant la période fin 
XIXème - début du XXème siècle, et un inventaire architectural et 
patrimonial des villas thermales bagnéraises. Autre grand projet, 
confié cette fois par la DRAC (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles) à Jean-Christophe Sanchez : l’atlas historique 
de Bagnères-de-Bigorre. «Ce sera l’important chantier des 
prochaines années, un ouvrage de référence en terme d’architecture 
et d’archéologie, sur toute l’épaisseur chronologique de la ville, des 
premières traces humaines au XIXème siècle. Il s’agira du premier atlas 
de la sorte réalisé en Occitanie. Il devrait être publié d’ici trois ans». 
La Société Ramond poursuit par ailleurs ses collaborations 
avec des étudiants, des chercheurs ou des réalisateurs de films 
documentaires. Elle porte aussi un regard vigilant sur les projets 
d’aménagement de la commune. «Dès que des travaux creusent le 
sous-sol, au regard des enjeux historiques et archéologiques qui en 
découlent, nous avons un rôle de protection et d’alerte».
Cette expertise, l’association la met aussi au service de 
l’animation culturelle en organisant des cycles de conférences, 
et des visites patrimoniales, qui devraient reprendre avec 
l’allègement des mesures sanitaires. Des sorties-découvertes en 
montagne sont également envisagées dans les mois à venir. 
Aujourd’hui encore, au fil des pages ou au grand air, la Société 
Ramond poursuit son œuvre originelle : la diffusion de la 
connaissance et de la passion pour les Pyrénées.

Plus d’informations : www.societe-ramond.org
Les bulletins sont en cours de numérisation. Les éditions de 1866 à 1941 sont 
disponibles sur le site internet de la BNF en téléchargement gratuit.
(*) En hommage à Louis Ramond de Carbonnières, à la fois explorateur 
intrépide, savant des Lumières, botaniste et géologue.
(**) Jean-Christophe Sanchez est professeur agrégé d’histoire-géographie, 
chargé de cours à l’Université Toulouse Jean-Jaurès et chercheur associé au 
laboratoire FRAMESPA.

Société Ramond, la science diffuse
Plus ancienne société savante française dédiée à l’exploration et à l’étude du milieu montagnard, la Société 
Ramond est aujourd’hui encore une référence scientifique et culturelle pour tous les amoureux des Pyrénées. 

Un atlas historique de Bagnères

A l’origine de l’Observatoire du Pic du Midi
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[L’ AGENDA DE L’ÉTÉ]  
> 14 JUILLET
Feu d’artifice 

Animation musicale et bal
22h30 / Devant le Casino

> 15 JUILLET
Étape 18 du Tour de France 

Traversée de Bagnères par la D935 
Passage de la caravane : 13h34

Passage des coureurs : entre 15h24 et 15h34
Toutes les infos : www.letour.fr

> DU 30 JUILLET AU 1ER AOÛT
Week-end des Arts de la Rue

Par la Ville de Bagnères

> 18/07 & 15/08
Marché des métiers d’art

Autour de la médiathèque 
10h-19h  / Par l’AMA 65

> 16/07
Balade contée

 «La grande légende des Pyrénées»
Vallon de Salut (à partir de 5 ans)

15h30  / Par la Médiathèque Simone Veil

> 08/08
Marché aux bouquins
Place des Thermes
9h-19h / Par le Salon de Lecture 

> 08/08
Ferme en Ville
Jardin des Vignaux
Toute la journée / Par les JA

> 25/07

Marché des créateurs
Rue de la Fontaine

9h-19h / Par Open Art

> DU 30/08 AU 05/09
Internationaux de tennis
et 100 ans du Tennis-Club
Place des Thermes

> DU 16 AU 19/09
Big Bag Festival
Foirail / Esplanade Eugène Toujas
Par le Cartel Bigourdan

> 12/09
Rugby : match de gala
40 ans de la finale 1981
Stade Cazenave
En présence de l’équipe finaliste du 
championnat de France de 1981.

> LES 24 & 25/09
Festival du Rire
Halle aux Grains
Par le Rotary Club

> 04/08
Danse traditionnelle
Halle aux Grains
Par les Pastourelles de Campan

> LES 2 & 3/10
Salon du Livre Pyrénéen
Carré Py’ Événement
Par Binaros

> 07/08
Théâtre «Hola Don Quichotte»
Halle aux Grains
Par Les Ailes du Théâtre

> 5/09
Festival Documentari
Cinéma Le Maintenon
Par Traverse

Toutes les dates et plus d’informations sur www.ville-bagneresdebigorre.fr

LES CONCERTS 
«TERRASSE EN FÊTE»
Par la Ville de Bagnères

à 19h
Mercredi 7 Juillet 
La Naïade (chanson française)
Place des Coustous
Mercredi 21 Juillet 
Hot Dogs (pop, rock, swing…)
Place de Strasbourg
Mercredi 28 Juillet 
Willo (blues, folk)
Amphithéâtre médiathèque
Mercredi 4 Août 
Les Allumettes (chanson française)
Autour des Halles 
Mardi 10 Août 
Trouble town  (rock)
Place Lafayette 
Mercredi 18 Août 
 Los Tibia (musique latine)
Quartier Pouey
Mercredi 25 Août 
Little Big Band 65 (jazz)
Place des Thermes

> DU 18 AU 29 JUILLET
Festival Piano Pic

A la Halle aux Grains et en Haute-Bigorre
Toutes les infos : www.piano-pic.fr

BAGNÈRES UN SOIR
Tous les jeudis du 15/07 au 19/08

16h-23h30
Marché de producteurs, d’artisans et 

de créateurs et animation musicale

DES EXPOS TOUT L’ÉTÉ
Expo photo organisée par 
le Photo Ciné Club Bagné-
rais, place et terrasses des 
Thermes.
Expo photo dans le cadre de 
la résidence photographique 
organisée par Traverse au 
vallon de Salut.
(«dévernissage» le 4 sep-
tembre)
A noter aussi les expositions 
à la médiathèque et dans les 
musées (voir p.9)


